


























personne a posé des questions concernant l'absence de douche lorsque la halle est occupée, mais on ne peut 
pas aller à la halle, il y a des matchs. Il trouve qu'il y a beaucoup de « peut-être » dans ce projet. Une chose 
est certaine, c'est que la commune risque une opposition. En sachant que le traitement d'une opposition peut 
prendre des années, M. reporterai le projet afin de l'avoir plus clair et plus net mais pas plus cher. 
Mme ■■■■■ trouve que l'article paru dans le Journal du Jura a eu le mérite de clarifier beaucoup de 
choses mais elle se demande qu'en est-il du changement de législation? 
Mme ■■■ répond que c'est en rapport avec le PAL et passe la parole à M. le Maire. Celui-ci informe que 
nous travaillons sur le nouveau plan d'aménagement local depuis le début de l'année et que nous sommes à 
bout touchant. En fin d'année, le projet sera soumis en votation. Il y aura certaines restrictions dans certains 
secteurs, dont celui-là. Pendant les douze prochaines années on ne pourra plus construire dessus. Aussi, il 
pense que c'est le moment de le voter afin de pouvoir débloquer la situation. Il est évident que n'importe quel 
citoyen peut faire opposition, nous avons eu le cas avec la Maison de l'Enfance. Cela a duré longtemps, mais 
nous avons eu gain de cause à 100% bien que nous ayons dû nous défendre jusqu'au Tribunal Fédéral. Il 
pense que ce local fait sens pour le village par rapport à la situation vécue avant avec toutes ces manifestations 
comme bientôt la fête du 1er aout. 
M. rappelle qu'il avait été demandé des vestiaires lors d'une assemblée municipale précédente,
cela se trouve dans un procès-verbal, le Conseil municipal était composé de différentes personnes. Maintenant
que des enfants vont venir, et la commune riche que nous sommes, ne fait pas de vestiaires et des installations
adéquates pour ces jeunes. Il ne comprend pas que la commune fasse un pavillon pour louer alors qu'il y a
déjà la scierie, le Grand Chasserai, la salle des chevaliers, de plus ses locaux sont adaptés aux personnes à
mobilité réduite. M. - trouve que le Conseil municipal a pas pris beaucoup de mesures en 84 jours mais
elles n'ont pas été prises correctement en 216 heures. Celui-ci, il faudrait renvoyer le projet et en présenter
un plus concret et solide avec un budget en adéquation à la richesse de notre commune.
Mme ■■■■- s'imagine aller faire un tournoi de foot sur le terrain et aller manger quelque chose à la
scierie avec ces petits-enfants, cela parait compliqué. Aussi, elle précise qu'elle trouve le projet super. 
Mme■■■ précise que l'ancien local n'a jamais eu de douches. Aussi, elle se demande qu'elle est le problème
maintenant avec les douches. 
Mme■■■■■■ demande comment sera l'accessibilité en général, comment cela serait ouvert pendant
la journée, les enfants peuvent-ils aller jouer sur la place, et comment sera réglé l'accès aux toilettes. Y aura
t'il une possibilité d'acheter des croissants pour les personnes qui accompagnent les enfants ? 
Mme précise que le pavillon sera ouvert quand il y aura des événements, les enfants auront accès 
aux toilettes pendant les entrainements. Si on trouve une personne intéressée qui veut prendre la gestion de 
la buvette, elle sera ouverte comme toute buvette, mais cette personne ne s'est pas encore présentée. 

M.■■■■■ n'est pas contre le développement du village, mais il trouve que pour ce projet on ne se base
que sur des estimations et qu'il n'y a rien de concret.
M. ■■■■■ dit que cela nous a été présenté juste avant et la commune « est pétée de tunes». Il a
bientôt 23 ans, a toujours vécu à Sonceboz et ne se rappelle pas qu'un jour un projet a été mis en place pour
la jeunesse du village. Il partage le ressenti des jeunes qui s'ennuient dans ce village. Pour se retrouver avec
ces amis, ceux-ci doivent toujours se déplacer. Il trouverait appréciable d'avoir un lieu de rencontre à
Sonceboz-Sombeval. Il pratique également le football, alors si on peut se retrouver sur le terrain pour faire
une partie ou faut-il aller après? Nous avons la chance d'avoir une place de sport adapté et un terrain assez
impressionnant. La dernière fois qu'il a été fait quelque chose pour les jeunes, c'était par le sponsoring des
entreprises du village que des rampes de skates ont été installées. Il trouve triste que la commune n'investisse
pas dans les infrastructures destinées à la jeunesse.
M. répond qu'il n'est pas contre le projet, mais qu'il soit mieux fait pour le sport et les activités. M. -

lui demande ce qu'il souhaiterait de plus. M. ■■■ répond que le projet doit être revu car là, nous
arrivons au prix de construction d'une villa. En raison du brouhaha général, toutes les paroles de M. 
n'ont pas été comprises et notées dans le présent procès-verbal. Pour terminer, M. Renggli a l'impression 
qu'on le mène en bateau et il soutiendra le projet si le Conseil municipal s'engage à payer le surcoût. 
Le Président de l'Assemblée rappelle que les coûts sont affichés depuis un moment à l'écran. 
M. ■■■■■■ pense qu'il faut voter les deux choses séparément, la maison et le terrain.
Le Président lui répond que c'est pévu de cette manière.
La parole n'étant plus demandée, le Président clôt la discussion et propose de passer au vote. Aussi, le 
Président passe à la première votation : Acceptez-vous un crédit d'engagement de CHF 565'000.00 pour la 
réalisation du pavillon ? Par la suite suiveront deux autres questions, à savoir l'ajout de panneaux solaires et 
d'un local de rangement. 
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